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Dix-S_eptiène rapport d.u Conité consultatif pour les questions administratives et
bud.g6taires

1. Le Conité consul-tatif pour 1es questions adrninistratives et bud.gétaires a
examiné les incid.ences administratives et financières des recommandations fornulées
par 1a Cornmission d.e l-a fonction publique internationafe L/ et cles recourmand.ations
y relatives présentées par l-e Secrét aire génêrar (a/C.5/32/5t). l,e Conité
consultatif était saisi des observations d.u Conrité administratif d.e coordination sur
Ie rapport d.e Ia Connission (A/32/362) . Le Cor:rité a noté que les recommand-ations
si:smentionnées entraînent des incidences administratives et financières d.ans deux
d.omaines :

a) Le système d.es ajustenents (ind,emnités d.e poste ou d6ductions) applicable
aux administrateurs et fonctionnaires d-e rang supérieur;

b) Le barème des traiteinents des agents d.es services généraux à Genève.

Systène d.es a.justenents (indemnités d.e poste ou déd,uctions)
applieable aux administratgu+"s et fonctionnaires d.e rang

superleur

2. Selon le système actuel , chaque lieu d.raffectation passe d.ans 1a cl-asse
supérieure aux fins des ajustements (en supposant que Ia parité de fa monnaie locafe
par rapport au dol-Iar reste fa nême) chaque fois que lrindiee local- du coût d,e l-a
vie augnente de 5 points par rapport à l-a base l-OO (actuellement New York,
novembre L9T3) et se maintient à ce niveau ou à un niveau sup6rieur d-urant quatre

1/ Docr:ments officiels d.e 1'$semblée générale, trente-d.euxième session,
Supplénent No 30 (t/lz/go).
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mois. Au paragraphe 5T d.e son rapport, la Commission de 1a fonction publique
internationale recomnand.e d.e modifier 1e systène des ajustenients ( indennités
de poste ou d.éductions), à comnter d.u l-er juillet L9TB, d.e façon que les changements
de classe aux fins d.es ajustements soient fondés sur des mouvements de lfindiee
ae 5 p. 100 au lieu d.e ! points. Ayant examiné les propositions de la Commission,
le CAC est parvenu à l-a conclusion que Ies perfectionnements que 1a Commission
eherchaj-t à apporter au système des ajustements seraient contrebalanc6s par ses
inconvénients (a/32/362e annexe, pâr. T). Tant les administrations clue le
personnel sont d'avis quril serait préférable de conserver le système actuel 2f.

3. Le Conité consul-tatif note que, selon 1e système proposé par la Commission
d.e la fonction publique internationale, les intervalles séparant les charr6ements
d.e classe des divers lieux dt affectation aux fins d.es ajustements seraient ptus
longs qurils ne Ie sont actuellement, surtout dans 1es l-ieux dtaffectation où
ltind.emnité de poste est, éIevée !, mais que le montant, en dollars, correspondant
à chaque "classe", serait plus éIevé. Lreffet d"e cette proposition sur les crédits
ot --6.,nir nrr Ïrrrriget drun exercice donné d.épend.rait d.e plusieurs variables, nota.nment
du pourcentage d.e hausse d.u coût de l-a vie accumul-é dans un lieu d.raffectation
donné au début de lrexercice d.epuis le d.ernier changement de classe ainsi que d.u taux
drinflation.

l+. Le Conit6 a d.emandé au Secrétaire gén6raf des renseignements sur lfeffet
qu'aurait cette proposition sur les créd.its prévus au budget pour New Tork,
Genève et Vienne (en supposant que Ie taux d,e change reste stable dans les d.eux
derniers lieux d'affectation) pour Jrexercice biennal I978-f979. 11 ressort des
chiffres fournis par }e Secrétaire généra} que les crédits nécessaires seraient plus
élevés pour 19?B (en partie du fait que 1e système proposé nrentrerait en vigueur
qurau 1er juillet l-978) et noins é1evés pour L979, ce qui entraînerait une réduction
natta rlo 17 Oôô dollars d.es créAits prévus au budget pour lrensemble d.e ltexercicesv +l

biennal. Pour i'trev York, I'effet de eette nod.ifieation en I7TB-A979 serait nul;
d.es crédits suppl6mentaires seraient probablement n6cessaires pour Genève, mais
ils seraient largement compensés par J.es économies prévues à Vienne. Le Comité
consultatif a appris que, si le taux dtinfl-ation retenu coiline hypothèse restait
inchangé u en 19BO-198f fes économies réal-isées dépasseraient le montant d.e

17 OOO doffars prévu pour 1978-1979.

5- T,e secréta.ire généra] a informé Ie Comité consultatif que, si lrAssemblée/.
générale approuvait fa recomrnand.ation d.e 1a Commissioûu fteffet d.e cette modi-
fication sur le bud.get-prograrnme d.e f lexercice biennal I7TB-I979 ne serait pas
notable au point d.e nécessiter Ia révision d.es créd.its prévrrs aux d.ivers chapitres.
Le Comit6 nra aucune raison de contester les concfusions du Secrétaire général,
mais il se propose d"rexaminer l-a question à ses sessions d"e l-fautomne 1978

a/ rbid., !ar. 5o et 5r.
jl Par exemple, selon le système actuel, Iorsqu'un lieu dtaffectation est

rangé aans la classe l-)+ (ce qui est l-e cas d"e Genève depuis fe ler octobre I97T) 'il- suffit drune hausse d.u coût de l-a vie de 2r9\ p. 100 pour quril passe dans la
claese 15.

I
l "'



A/32/E/Ldd..16
F'rqno qi e

Paoa ?

et d.e lrautomne 1979 à Ia }.mière d.e ltévolution d.e la situation au cours de
Irexercice biennal.

gg:-teme"t" d"" ag""ts d

6. Auparagraphe t de Iapartie f de sa résolution3l,/l93 B du 22 d.écembre 1976,
lfAssemblêe gênérale a prié "1a Connission de la fonction publique international-e
d.e fixer d.lurgenceu conform6nent à ltalinéa a) d.e lrarticl-e 11 d.e son statut,
les mod.alités d.rapplication d.es principes applicables à d.étermination d.es
cond.itions d.'emploi d.es agents d.es services généraux en poste à Genève et, suivant
ces mod.alités et en application du paragrsphe 1 de lrarticle 12 d.e son statut,
d.e faire faire rxre enquête sur 1es conditions d.'emploi locales à Genève, d.e

faire d.es recornmand.ations quant au. barème d.es traitements qurelle jugera
approprié d.ans ces cond.itions et d.'informer lrAssemblêe génêraIe, lors d.e sa
trente-deuxièn:e session, des mesures prises à cet 6gard.t'.

T" A l-tissue d.e cette enquête A " \a Corudssion a recomynandé un nouveau barème
d.es traitements nets, à compter du ler janvier f97B Ll. Cormne le Présid.ent de
fa Cornmission d.e l-a fonction publique international-e 1'a indiqué à ta Cinquième
Conrrissic.rn à sa 47ème séance , Ie 22 novembre J.!77 , ce barème "représente une
réd.uction moyenne de 17 p. 100 par rapport au barème actuel" (l/c.r/32/5)).

B. Au paragraphe 183 d.e son rapport, après avoir rappelé qurelle avait pour
mand.at d.e "recotnmander le barème des traitements qui 1ui sembl-ait appropri6tt,
la Commission a ind.iqué ce qui suit : "Il- appartient maintenant aux chefs de
secrétariat à qui ses reconmandations sont adressées d.tarrêter les nod.alités
et l-es mesures administratives voul-ues pour assurer lrapplication dud.it barème"
La Commission compte nêanmoins que des di-spositions transitaires appropriées
seront prises pour que Ie nouveau barème entre en vigueur le ler janvier f978."

9" A l-a l+8ène séance de l-a Cinquièrne Conmission, ]-e 22 novembre, le Secrétaire
généra1 a informé la Conmission que fes chefs de secrétariat des institutions
qui ont leur siège à Genève et l-ui-même avaient d.éeid,é d-t accepter l-e rapport
et ses conclusions et qurils avaient l-fintention d.rappliquer 1e nouveau barème
d.es traitements recommand.6 par la Conmission à compter du ler janvier 19JB
(A/C.r/32/5l-). Selon 1es modalités d'application pour lrOrganisation des
Nations Unies d.écrites par l-e Secrétaire généra1 :

a) A compter d.u ler janvier 1978, le nouveau barème sera appliqué à tout
le personnel, 1es fonctionnaires en poste étant cl-assés à cette d-ate, aux

offi ciels d.e l- t Ass
32/30),

5/ Ibid., Annexe fII L.

par. 118 à 1]O et annexe III.
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fins d.u nouveau barème, s)" Ia classe et à ltéchelon qurils occupent cLans le cadre d.u
barène actuel;

b) Tous les fonctionnaires en poste recevront une inclemnité personnell-e
tenporaire qui, d.ans chaque cas, sera exactenent êlga1e à la diff6renee en fre,ncs
suisses entre J.e montant qui aurait ét6 payabte à lrintéressé le l-er janvier I9?B
en vertu du barène actuel- et le montant payable à compter cle l-a même da.te en vertu
d.u nouvea,r.l barèrre e

c) Si, d,ans l-e cacLre du nouveau barème, 1es tyaitements sont augmentés
ultérieurement pour tenir conp'Ée de la hausse du coût de Ia vieo f ind.àmnité
nprqnnno] 1e eore, r6d.uiteu d.ans chaque cas, d.tun montant équivalant au montant d.e
I f etromonl-af.r'nn "

d) Le nouveau barème sera utilisé pour d6terminer 1es augmentations
périodiques correspond.ant à un changement dréchelon et 1es a.ugméntations d.écoulant
À I trna --^-^*-'n-yrvltvvrv'. Ces augmentaticns nrinflueront pas sur le montant de l?ind.emnité
tenporaire payable aux intéressés.

La situation sera réexaminée à Ia
de l-a fonction publique international-e
gén6rar-rx en poste à Genève, rapport qui
l-tannée f9B0 et clui tiend.ra compte cles
vers l-a fin de I9T9 

"

lumière ôu prochain rapport de la Commission
sur les traitenents des agents d.es services
devrait être prêt dans Je courant de

résul-tats d-rune enquête qui sera réa1is6e

Incid.ences financières des recornmandations d.u
iiecrête'r rc n4nÇygJ- Sur le budget-prOgrAïme po,rrvvv* v vs++ v Fl\

L97B-L979

10. Au paragraphe J d.e la partie I de sa résolution 3I/193 B" llAsser:nb1ée 3énéra1e
a prié instamnent l-e Secrétaire généra.I, l-orsqu'il- aurait opéré un re1èvement
inrâr'imqivo o---6p1iS des traitements des agents des services généraux au
Ier janvier 1977, "de srabstenir d.rcpérer d.e nouveaux relèvenents intérinaires et de
prend.re d-tautres engagements quant aux émoluments d.es agents d,es services généraux
en poste à Genève tant que l-a Comrriission d.e 1a fonction publique internationale
n'aura/it/ pas présenté 1e rapport et l-es recomrnandatiops...". En conséquence, 1e
projet d.e bud"get-progra.rnme pour ]-rexercice biennal I7TB-L979 ne prévoit nas d.e relè-
vement d.es traitements d-es agents d"es services généraux en poste à Genève par ranport
au barène actuel (qui est entré en vigueur le l-er janvier L?TT).

tI. Lfapplication, selon les modalit6s reconrnandées par le Secrétaire général, du
barème réauit recommand-â par l-a Commission d.e fa fonction publique internationale se
trad.uira oas d.es économies d.ans Ie cad,re du buclger-pïogïanme pour ftexercice biennal
1978-1979. Pour ce qui est d-u personnel- en poste, ccmpte tenu d.e lrind.emnité
temporaire visée au paragraphe 9 ci-dessus, ces économies se l-imiteront à la
d.ifférence entre l-es montants d,es augnentations périodiques coïrespond.ant à un
changement d.réchelon ou des augmentations découlant drune promotion qui sont prévus
d.ans l-e barème actuel et les montants prévus d.ans l-e nouveau barème. Dans le cas d.u
personnel nouveau et d,u personnel engagé pour d,es périod.es de courte d.urée après le
31 d"écenùrc L9TT, 1Îéconomie réal-isée sera nette. 11 s'ensuivra également l.rne
réduction des cotisations de l-tONU à la Caisse commune d.es pensions du Dersonnel- des
Nations Unies.
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L2. A la denande d-u Coirité consultatif, l-e Secrétaire général a conmuniqué au
Conité des statistiques sur la r6partition des a6lents d.es services gén6raux à
Genève, par classe et par échelon, une estimation d"u taux de renouvelleirent du
ncrsonnot at rrna estimation d.es êconoi,ries clui tourraient être réal-isées en rgTj-r979
d.u fait cr.e lrentrée en vigueur d,u nouveau barène cres traitements. Le Cornité a'étê
informé que, ri.es l- )+95 agents d.es serviees généraux qui sont inscrits sur les êtats
Ào -oio ') (1o-à..o, 177 sont à ltéchelon maximum. La concentration dragents aux plus
hauts échelons de l-eur classe est l-a plus forte aux classes auxquelles correspond.ent
les taux de traiter.eirt l-es llus é1evés (3h sur Bz à la cl-asse G-7 et 58 sur l-89 à la
classe G-6). En outre, si le taux d.e renouvellement du personnel continue à être
aussi faible qutil est ac'buel-lement (f p. 100 par an), presclue tous les agents d.es
classes G-7 et G-6 et la grancle majorit6 des agents d.e Ia classe G-5 auront atteint
1t6chelon Ie plus étev6 d.e leur classe avant quatre ens. Le Secrétaire généra1
calrf,ule que les écononies qui seraient réaIisées en l97$-l:979 stétablissent cornme
DUIU

Dollars E.-U.

Réduction d.es augmentations périod.iques correspond.ant
â un changenent dtéchelonn selon le nouveau barème d.es
traitenents ... fTj OOO al

Application d.u nouveau barème au personnef nouveau
recuté pour remplacer du personnel qvant cessé
ses fonctions 318 500

Applicati.on d.u nouveau barème au personnel nouveau
recruté pour occuper d"es postes nouveaux 20 700

Application cLrun nouveau barème (.rpplicable au
personnel temporaire) au personnel recruté pour d.es
n6ri odes âo nnrrrf,,gs d.urées 713 300

Réduction des cotisations d-e lrollu à l-a Caisse comnune
des pensions clu personnel des Nations Unies l-02 500

I 330 000

a/ Ùlontant calcul6 compte tenu d.u nonbre effectif dragents clans chaque grade.

f3. La ventil-ation par chapitre du total- d.e l- 330 OOO dol-l.ars ind.iqué ci-dessus
figure C.ans lîannexe au présent rapport.
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Observations du Comité consultatif

14. La Coramission de la fonction publiclue internationale a conclu que 1es agents cles
services généraux à Genève reçoivent à Itheure actuelle d"es émol-unients 

"o.rsiàéra-h'lomon* o"^Â-i^urs à ceux auxquels ils peuvent.prétend.re en application du principe
d-es "cond.itions les plus favorabl-es en vigueurt'. Dtaprès 1es-ienseignenentË fournis
au Comité consultatif, 1e montant cuaul-atif net des sorunes à verser àn lgTB au titre
Àa 'l lr'nÂo*-i*â 

'uç r r'uvsrrruc personnelle temporaire pour les I \95 agents d"es services généraux d,e
lrOffice des Nations Unies à Genève (dont 1 31+O occupent des postes inscrits au
budget ord.inaire et 155 des postes finaneés à t'aide de fonds extra-budgétaires) est
estimé à près de 11,9 millions de francs suisses ()+,T rairtions de d.ollars au taux
de 2r5I francs suisses pour un d.ollar des Etats-Unis). En drautres termes, si Ie
barème d.es traitements reconr:rand.é par la Cornmission pour 1es agents d.es services
g6n6raux à Genève était appliqué sans qutil y ait versernent d.tune ind.ennité
personnelle tenporaire, le montant d.es contributions (mises en recouvrement et
volontaires ) des Etats Membres pour I9?8 pourrait être réduit d.e l+,T rniffions de
doll-ars (dont environ \,a mittions d"e clollars pour le financement âu bud.get ord.inaire
et 500 000 dollars pour la constitution du fonds extra-budgétaire).

L5. Avec 1es mod-alités d'application d.es nouvelles proc6d"ures d.écrites par le
Secrétaire génêraL (vcir ph:s haut, p&T. 9)" il faud.ra plusieurs années fouréliminer lrindemnité personnel-le temporaire. Si lton estime à 3 p. 1OO par an le
taux d.rinflation et à 5 p. 100 1e taux annuel d.e renouvellement d.u personnel, i1
faud.ra cinq ou six ans pour éliminer compl-ètement les ind.eunnités personnelles
temporaires, dont Ie coût cumulatif atteind.ra environ 36 mi]lions de franes suisses
(fl+rt+ mil-lions d.e d.ol-Iars au taux de 2,51 francs suisses pour un d.ollar des
Etats-Unis ).

L6, A ce propos, l-e Comité consultatif note que les économies mentionnées plus haut
au paragraphe 12 ne pourront être réaliséqs que si d.es nesures sont prises pour
assurer la stricte application du nouveau barème et d.es d.ispositions décrites par Ie
Secrétaire g6néra1 en ce qui ccncerne l-tind.ennité personnelle temporaire

a7. Au paragraphe 9 d.u présent rapport, il est fait rnention d.e la réd.uction dont
ltind.ennité personnel-le temporaire fera I'objet lorsque, d-ans le cad.re d.u nouveau
barème, J.es traitements seront augmentés pour tenir compte de la hausse du coût d.e la
vie" Ces dispositions transitoires sont fondées sur le paragraphe l-B\ d.u rapport
d.e 1a Comraission de la fonction publique internationale, où Iton d.it notarnrnent z

"l-84. Pour calculer 1e montant des ajustements à apporter ult6rieurement au
nouveau barème d,es traitements, Ia Conniission a estimé que, dans les
ci.rconstanees actuel-les et eu égard à 1a pratique suivie par 1a plupart d.es
employeurs d.e Genève, il serait approprié d.e suivre l-e mouvement de I'ind.ice
rleq nri- o- l-a consomnation à Genève à partir du J-er janvier L9TB, sous réserve
d tune vérification faite chaque ann6e ou tous les d.eux ans par corçaraison
avec l-e mouvement d.e l-rind.ice des salaires de I'OFIAMT. Si ce dernier indice
faisait apparaître, pour 1a périod.e consid.érée, un taux d.taccroissement
nettement supérieur à celui d.e ltindice d.es prix à Ia consommaticn, la
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Cornrnission verrait alors si un ajustement supplémentaire est justifié. Etant
donné 1tévolution actuel-le des deux indices, la Ccrur:ission a estimê qu'iI
suffirait d.taccord.er une fois par an/c'est le Conité qui. souligne/ I'augmen-
tationéventue1le,'entffirmérnentàtapràtiquesuivîep""i"
plupart d.es ernployeurs extérieurs. Si fe besoin s ren faisait sentir, cet
a,rrangement pourrait être revu açrès deux ou trois ans o ou lorsque }a prochaine
enquête serait effectuée à Genève...".

Le Cornité consultatif est d.tavis que le Secr6taire gén6ra1 devrait pr6senter
à 1'Assemblée généra1e, vers la fin de sa trente-troisième session, un raoport
sur le mouvenent de ltindice des prix à la consounation à Genève en 1978.

18. Il ne faut pas oublier non plus que Ies 6conor:aies que lron peut escornpter de
Itintroduction du nouveau barèue ne seront pas pleinement réal-isées si 1?on
ajuste les traitements <lu personnel temporaire en les alignant sur le traitement
correspond.ant à un 6chelon plus 61evé d.e Ia classe considérée quron ne Ie faisait
jusqurici, ou si lron nonme les nouveaux fonctionnaires à un échelon supérieur
\ - r/ r -a t'ecnelon J_.

19. En outre, le Comité consultatif reconnand.e vivement que tous les fonctionnaires
nornnés à un poste de ta catégorie d.es serviees gén6raux d.tici l-a fin d.e lrannée
reçoivent initialeraent un contrat d.e courte d.urée venant à expiration Ie^' ' -n--, afin d.réviter draugmenter 1e noribre d.e fonctionnaires qui, en 7978,JJ_ OeCemOTe Ly ( I

pourraient se prévaloir d.e d.roits en vertu d.u barème existant.
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les écononies
d"u

d"u
-aux recoûmanoe

Chapitre

i"iontants en d-ollars d.es

Etats-Unis (au taux cle

2r51 fraîcs suisses pour
I ciollarJ

'l

-r1A

r )'

th

17

l_o .

22

Politiques o d.irection et coordination
: | ^*^ ^-1^'1 ^U CllDCUwlg ...

Départenent des affaires éconorriques
et sociales :......

Corurission économique pour 1 rEurope

Conférence des Nations Unies sur Ie
conmerce et le dévelorrpement

Contrôle internationaf des drogues

tlaut Conurissariat des Nations Unies pour
les réfugiés

Bureau d.u Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de
catastrophe

Droits de l-rhonme ...

Information ..

E. Service d"e vérification intérieure
des comptes et d.'amélioration d.e

la gestion ...

G. Services adninistratifs et financiers
(cenève) ...

H. Division d.es services généraux (Genève)

I. Service de recrutement pour lrassistance
technique (I{ew York et Genève) .....

J. Formation d.u personnel (New York, Genève
et connissions régional-es )

5 900

2 600

6r Boo

l-.76 9oo

15 300

50 100

10 T0O

35 l+oo

9 2OO

3 300

S5 lroo

228 000

3 000

1 800
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ANNETT (suite)

Chapitre

iriontants en d.oll-ars d.es
Etats-Unis (au taux d.e

2"5I francs suisses pour
1 do1lar)

L, Participation de lrOrganisation d.es

i$ations Unies aux dépenses
qutentraînent les activités
administratives financées en
comaun 5 600

23 B. Services des conférences (Genêve) .. ".. 652 Coo

B. tsibliothèque (Genève) . ". 25 600

25. Contributions du personnel

Total brut

Chapitre premier des recettes : Recettes
provenant d.es contributions du personnel ....

Chapitre 3 des recettes : Activités productrices
cle recettes .....

Total- net

2?8 100

6rT 6oo

605 ooo

L 928 6ao

(6ro ooo)

11 t00

r_ 330 o0o




